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INFORMATION RÉGLEMENTAIRE

Nouveau point de contrôle sur les chaudières B2P

 Quelle est la date d’application ?

Est-ce un point de contrôle ?

Quels sont les textes de référence ?

À RETENIR

1er Janvier 2020

Oui

Arrêté du 23 Février 2018

Plus d’information sur www.qualigaz.com

Quel est le certificat concerné ? CQH installation individuelle (modèle 2)

Dans le cas d’un montage de type B2p, le conduit de raccordement (en général en polypropylène) 
sans protection avec un conduit rigide devient une anomalie.
 
Ce conduit de protection doit cependant permettre de maintenir la prise d’air dans la pièce.


